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Erwägungen
E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a LPA).
E. 2
Le recourant sollicite son audition.
E. 2.1
Le droit d’être entendu consacré à l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101) comprend notamment le droit pour l’intéressé de s’exprimer sur les éléments pertinents avant qu’une décision ne soit prise touchant sa situation juridique, d’avoir accès au dossier, de produire des preuves pertinentes, d’obtenir qu’il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes, de participer à l’administration des preuves essentielles ou à tout le moins de s’exprimer sur son résultat, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF 145 I 73 consid. 7.2.2.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_507/2021 du 13 juin 2022 consid. 3.1). L'art. 29 al. 2 Cst. n'implique pas le droit d'être entendu oralement (ATF 134 I 140 consid. 5.3 ; 130 II 425 consid. 2.1).
E. 2.2
En l'espèce, le recourant a été entendu par le conseil de discipline les 23 décembre 2024 et 22 janvier 2025. Il a ensuite eu l’occasion de s’exprimer dans le cadre de son recours et de son complément, de sa réplique et des déterminations à la suite de l’ordonnance de classement du 29 janvier 2026. Il a également pu produire toutes pièces utiles. Dans ses écritures, le recourant n’explique pas en quoi son audition serait susceptible d’apporter des éléments supplémentaires. La chambre de céans ne donnera donc pas suite à sa demande, étant relevé, pour le surplus, que le dossier contient toutes les pièces utiles à sa résolution.
E. 3
Le litige porte sur la conformité au droit de la décision du conseil de discipline consistant à prononcer une sanction de 30 jours scolaires de suspension.
E. 3.5
; ATA/844/2015 du 20 août 2015 consid. 16). 6.3 Appelée à statuer sur des recours contre des sanctions disciplinaires prononcées contre des élèves du secondaire postobligatoire, la chambre administrative a : - confirmé une décision du conseil de discipline du 12 avril 2011 excluant jusqu’à la fin de l’année scolaire en cours, un élève majeur au moment des faits, d’un Collège et École de Commerce (CEC) ayant pris part en mars 2011 à une rixe dans l’enceinte de l’établissement au cours de laquelle il avait été fait usage de spray lacrymogène et de battes de baseball, ainsi qu’à une altercation en février 2011 au cours de laquelle il avait lui-même fait usage d’un tel spray. La sanction équivalait à une exclusion de l’école de 80 jours, vacances scolaires de quinze jours incluses. Le conseil de discipline avait invité les autorités scolaires compétentes à permettre à l’intéressé de bénéficier de mesures d’accompagnement dans l’optique d’une réinsertion professionnelle, étant précisé qu’il ne pouvait redoubler son année préparatrice en regard de sa situation scolaire (ATA/378/2011 déjà cité) ; - confirmé une décision du conseil de discipline du 13 décembre 2010 excluant pour une durée de 30 jours, sous déduction de dix jours scolaires de suspension provisoire, et obligeant à se présenter aux examens de la fin de semestre, un élève, majeur au moment des faits, d’un CEC, qui, à l’occasion d’un voyage d’études à l’étranger, avait transgressé le contrat d’entente régissant les obligations des participants à ce voyage en consommant de l’alcool avec deux camarades lors d’une sortie nocturne non autorisée et, à tout le moins, en ne portant pas secours à un tiers agressé par en tout cas l’un desdits camarades (ATA/98/2011 du 15 février 2011) ; - admis partiellement le recours d’un élève, majeur au moment des faits, d’un CEC, contre lequel le conseil de discipline avait prononcé le 13 décembre 2010 une exclusion jusqu’à la fin de l’année scolaire en cours, assortie au besoin d’une mesure d’accompagnement éducatif ou de soutien psychologique. À l’occasion d’un voyage d’études à l’étranger, il avait agressé un tiers lors d’une sortie nocturne et alcoolisée avec deux camarades. Il avait de la sorte violé le contrat d’entente régissant les obligations des participants à ce voyage et violé la loi pénale étrangère. La chambre administrative a retenu que si la faute commise justifiait le prononcé d’une mesure aussi sévère que l’exclusion jusqu’à la fin de
- 17/19 - A/632/2025 l’année scolaire, le respect du principe de la proportionnalité impliquait de mieux tenir compte de l’absence d’antécédents de l’intéressé en lui laissant une chance, par un engagement personnel, de ne pas perdre son année scolaire. La mesure d’exclusion devait donc être limitée à la fin de la période scolaire et assortie de l’obligation de se présenter aux examens de fin d’année ou de diplôme ainsi qu’à tout test d’évaluation destiné à l’obtention de ses notes annuelles, selon les directives de la direction du CEC (ATA/99/2011 du 15 février 2011). 6.4 En l’occurrence, l’intimé a considéré que le comportement adopté par le recourant était grave. Cela étant, ce dernier semblait très affecté par la situation qui s’était créée et par le fait qu’il ne pouvait plus suivre les cours au service ACCES II, du fait de sa suspension, ce qui lui causait un mal-être qui semblait l’avoir fait réagir, puisqu’il avait coupé tout lien avec de nombreux camarades et avec sa petite amie et qu’il se concentrait sur son travail. Il avait, au demeurant, un projet de formation qu’il avait construit et qu’il souhaitait concrétiser durant les semaines et mois à venir, puisqu’il avait déjà pris des contacts avec de potentiels employeurs. Il avait parlé de la situation avec son enseignante et effectuait des travaux à son domicile avec l’aide d’une camarade de classe qui lui transmettait les devoirs. La sanction de 30 jours de suspension, soit « la sanction minimale du REST », lui permettait de continuer son année scolaire et lui donner une chance de réussir celle- ci, étant précisé qu’il avait de bons résultats. La sanction était, au demeurant, assortie d’une mesure de suivi psychologique à organiser en lien avec le réseau médico-psycho-social du service ACCES II auprès de l’OMP ou avec un psychologue privé. Cet accompagnement lui permettrait d’effectuer un travail sur lui-même visant à ce qu’il puisse canaliser ses émotions et les verbaliser ainsi qu’arriver à prendre de bonnes décisions. Le recourant estime que la sanction est disproportionnée, compte tenu du caractère essentiellement verbal des faits, de l’absence de violence exercée, du rôle actif d’autres protagonistes, de l’incertitude sur les faits les plus graves, de son évolution positive et de l’absence de condamnation pénale. L’autorité intimée avait, au demeurant, méconnu le droit en déclarant opter pour la « sanction minimale du REST ». Contrairement à ce qu’elle prétendait, rien n’empêchait l’autorité de prononcer une sanction inférieure à 30 jours. En tout état, en affirmant qu’elle optait pour la sanction « minimale », l’autorité intimée avait confirmé le peu de gravité des charges retenues à son encontre. Il est vrai, comme le relève le recourant, que la décision prête à confusion lorsqu’elle mentionne qu’une sanction de 30 jours constitue « la sanction minimale du REST ». L’art. 49 al. 4 let. a REST prévoit en effet uniquement que l'exclusion d'un établissement de plus de 30 jours scolaires d'affilée est du ressort du conseil de discipline. Cela signifie a contrario qu’une telle mesure ne peut pas être prononcée par la direction d’un établissement ou d’un centre de formation professionnelle. En revanche, si, au terme de son instruction, le conseil de discipline parvient à la conclusion qu’une sanction est justifiée mais qu’une exclusion de 30 jours apparaît
- 18/19 - A/632/2025 trop sévère, il lui appartiendrait, cas échéant, de renvoyer la cause à la direction de l’établissement ou du centre du centre de formation conformément aux art. 49 al. 1, 2 et 3 REST pour qu’elle prononce une sanction adéquate. Quoi qu’il en soit, et nonobstant la formulation employée par l’autorité intimée, la sanction infligée au recourant apparaît en l’occurrence conforme au principe de la proportionnalité. Comme retenu par le conseil de discipline, le comportement de l’intéressé est grave, et cela quand bien même il a quitté la bagarre et n’avait pas pris une part active à celle-ci. Le simple fait d’avoir pénétré dans un établissement scolaire avec des intentions délictuelles à l’encontre d’un autre élève, en étant muni d’un couteau, suffit pour retenir que son comportement constituait une violation importante des devoirs des élèves, tels qu’inscrits dans la LIP. Cela étant, l’autorité intimée a tenu compte de ses regrets, de son évolution scolaire positive et de son absence d’antécédents, étant précisé que ce dernier élément est, en matière pénale, une circonstance neutre qui n’a pas l’effet de minorer la sanction (ATF 141 IV 61 consid. 6.3.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_612/2024 du 18 septembre 2024 consid. 1.5 non publié aux ATF 151 IV 8). Elle ainsi opté pour une sanction lui permettant de mesurer la gravité de son comportement tout en lui permettant de continuer son année scolaire et de lui donner une chance de la réussir. La sanction a du reste été assortie d’une mesure d’accompagnement éducatif et de soutien psychologique, afin de l’aider à effectuer un travail sur lui-même et à gérer ses émotions. Quoi qu’en dise le recourant, une telle sanction apparaît adaptée à la situation et ne va pas au-delà de ce qui est nécessaire pour assurer les buts d’intérêts publics recherchés, en particulier le bon fonctionnement de l’école, ainsi que sa mission éducative. Compte tenu de ce qui précède, l’intimé n'a pas excédé le large pouvoir d'appréciation qui est le sien en prenant la décision querellée. Mal fondé, le recours sera rejeté. 7. Le recourant plaidant au bénéfice de l’assistance juridique, aucun émolument ne sera mis à sa charge (art. 87 al. 1 LPA et art. 13 al. 1 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03). Vu l’issue du litige, aucune indemnité de procédure ne lui sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).
E. 4
Le recourant se plaint, en premier lieu, d’une constatation incomplète des faits pertinents et d’une appréciation arbitraire des preuves.
E. 4.1
La procédure administrative est régie par la maxime inquisitoire, selon laquelle le juge établit les faits d’office (art. 19 LPA). Ce principe n’est pas absolu, sa portée
- 9/19 - A/632/2025 étant restreinte par le devoir des parties de collaborer à la constatation des faits (art. 22 LPA). La procédure administrative est ainsi régie par la maxime inquisitoire, selon laquelle le juge établit les faits d’office (art. 19 LPA), sans être limité par les allégués et les offres de preuves des parties. Dans la mesure où l'on peut raisonnablement exiger de l’autorité qu’elle les recueille, elle réunit ainsi les renseignements et procède aux enquêtes nécessaires pour fonder sa décision. Elle apprécie les moyens de preuve des parties et recourt s’il y a lieu à d'autres moyens de preuve (art. 20 LPA). Ce principe n’est toutefois pas absolu, sa portée étant restreinte par le devoir des parties de collaborer à la constatation des faits (art. 22 LPA). Celui-ci comprend en particulier l’obligation des parties d’apporter, dans la mesure où cela peut être raisonnablement exigé d’elles, les preuves commandées par la nature du litige et des faits invoqués, faute de quoi elles risquent de devoir supporter les conséquences de l’absence de preuves (ATF 128 II 139 consid. 2b ; arrêts du Tribunal fédéral 1C_454/2017 du 16 mai 2018 consid. 4.1 ; 2C_524/2017 du 26 janvier 2018 consid. 4.2 ; ATA/1359/2025 du
E. 4.2
Comme on le verra ci-après (infra consid. 6.1), un conseil de discipline est instauré pour prononcer les sanctions les plus graves. Il est compétent dès que le renvoi excède 30 jours scolaires d'affilée dans l'enseignement post-obligatoire (art. 119 al. 1 de la loi sur l’instruction publique du 17 septembre 2015 - LIP - C 1 10 - et 49 al. 4 REST). La procédure devant le conseil de discipline est réglée par le règlement interne du conseil de discipline (ci-après : RECD ou le règlement ; art. 119 al. 8 LIP), ainsi que par les dispositions de la LPA comme le rappelle l'art. 15 RECD ; ce qui signifie qu'elle est en principe écrite, sauf si le règlement et la nature de l'affaire le requièrent (art. 18 LPA) et qu'elle est régie par la maxime d'office (art. 19 LPA). Pour établir les faits, le président du conseil de discipline, auquel cette fonction incombe (art. 4 RECD), réunit les renseignements et procède aux enquêtes nécessaires pour fonder sa décision et apprécie les moyens de preuve des parties (art. 7 RECD). Il instruit la cause en recourant aux moyens que lui confèrent les art. 20 à 45 LPA, moyennant le respect des dispositions particulières contenues dans le RECD.
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E. 4.3
En l’espèce, le recourant reproche au conseil de discipline d’avoir procédé à une appréciation arbitraire des preuves en retenant qu’il avait un couteau à cran sur lui. Il fait valoir que l’issue de la procédure pénale confirmait qu’il n’y avait aucun élément à charge permettant de retenir qu’il était en possession d’un couteau. Selon la décision entreprise, les témoins entendus avaient permis d’établir que le recourant était allé sur le site du E______ « en seconde partie de matinée », une fois la bagarre terminée, en ayant un couteau à cran sur lui, couteau qu’il avait brandi à l’encontre d’D______, même s’il ne semblait pas avoir eu l’intention de s’en servir et qu’il ne s’était pas montré menaçant avec ledit couteau à l’égard de ce dernier et les deux camarades de celui-ci, à savoir I______ et H______. Le conseil de discipline a également retenu que le recourant avait menti lors de son audition lorsqu’il avait indiqué qu’il n’avait pas de couteau dans sa poche, puisque I______ et H______ avaient déclaré le contraire. Le recourant reproche au conseil de discipline de s’être fondé sur les déclarations des précités, lesquels étaient des amis d’D______, son principal antagoniste. Selon l’intéressé, l’autorité intimée aurait dû faire preuve de prudence lors de l’appréciation des preuves, étant rappelé que les témoignages de mineurs devaient être pris avec précaution et qu’à cet âge, les élèves n’hésitaient pas à soutenir leur camarade. Il était ainsi insoutenable d’affirmer qu’il avait « menti ». Il ressort certes des enquêtes qu’I______, H______ et D______ sont camarades de classe. Cette seule circonstance ne permet toutefois pas pour autant d'écarter leur témoignage comme dépourvu de toute crédibilité. Entendu par le conseil de discipline, H______ a déclaré avoir été à l’intérieur du bâtiment lors de la pause de 9h35 et avoir entendu par d’autres camarades qu’une bagarre avait eu lieu à l’extérieur. Lorsqu’il était sorti du E______ à la fin d’un cours, soit vers 10h30, il avait vu le recourant assis sur un banc avec sa petite amie dans un parc où se trouvait le E______. Le recourant avait parlé avec D______ pendant environ cinq minutes et à un certain point, il avait « vu qu’[Iman] avait sorti un couteau ». Il l’avait « pointé » vers lui en lui demandant s’il voulait le voir de plus près. Il n’était « pas menaçant », si bien qu’il n’avait « pas eu peur » car il avait compris qu’il ne voulait « pas passer à l’acte ». Il s’agissait d’un couteau « que l’on ouvr[ait] en appuyant sur un bouton ». I______ a également indiqué n’avoir pas assisté à l’altercation lors de la pause de 9h35 car il ne « s’était pas réveillé ce matin-là ». Il avait en revanche croisé le recourant plus tard dans la matinée. Il était assis sur un banc avec sa petite amie. À un certain moment, le recourant « avait sorti de sa poche un couteau ». Celui-ci devait « mesurer environ 20 centimètres » et il avait vu qu’il avait « appuyé sur un bouton » pour l’ouvrir. Il n’avait pas pointé le couteau vers l’un d’entre eux et avait l’impression qu’il l’avait montré pour leur faire peur. Quant à D______, il a également déclaré avoir vu le recourant assis sur un banc vers 10h40 avec sa petite amie. Il avait vu qu’il avait « sa main dans sa poche gauche ». Il tremblait, puis à un certain moment, avait « sorti un couteau » en lui lançant des « regards menaçants sans mot dire ».
- 11/19 - A/632/2025 Les trois témoins s’accordent ainsi à dire que, durant la deuxième partie de la matinée, le recourant était muni d’un couteau à cran, qu’il s’est limité à leur montrer, sans toutefois l’utiliser. Leurs déclarations convergent s’agissant du lieu, de l’heure et de la description du couteau. On peut certes relever certaines divergences, s’agissant en particulier de l’attitude menaçante – ou non – du recourant et du point de savoir si le couteau a été dirigé vers l’un d’entre eux. Ces seuls éléments ne suffisent toutefois pas à mettre en doute leurs déclarations. On notera d’ailleurs que celles-ci n’ont été aucunement contredites par d’autres témoins. Certes, les témoins F______ et J______ ont déclaré n’avoir pas vu le recourant avec un couteau, respectivement ne pas savoir s’il en détenait un sur lui. Il appert toutefois que ces derniers n’étaient pas présents lors de la rencontre entre I______, H______, D______ et le recourant aux alentours de 10h30, lors de laquelle l’intéressé aurait sorti son couteau. Ils n’avaient assisté qu’à l’altercation ayant eu lieu plus tôt, soit vers 9h35. Or, il découle de l’ensemble des témoignages qu’aucun couteau n’a été aperçu à ce moment-là. Cela n’exclut toutefois pas encore que le recourant n’en portait pas dans sa poche. Il ressort certes de l’ordonnance de classement du 29 janvier 2026, qu’entendue par la police le 26 octobre 2025, G______, la petite amie du recourant, a déclaré avoir été présente durant l’altercation, précisant que le recourant « ne possédait pas de couteau ». Or, outre le fait que cette déclaration doit être appréhendée avec réserve compte tenu de ses liens avec le recourant, celle-ci ne porte que sur l’altercation du matin, et non sur la rencontre ayant eu lieu plus tard dans la matinée. Enfin, les seules déclarations du recourant, confirmées par aucun témoin, selon lesquelles il n’avait qu’un stylo dans la poche ne suffisent pas à remettre en question les témoignages concordants des trois témoins susmentionnés. Ainsi, nonobstant les quelques incohérences relevées, il convient d’accorder du crédit aux déclarations d’I______ et H______, selon lesquels le recourant leur avait montré un couteau alors qu’il était sur un banc avec sa petite amie en deuxième partie de matinée. Ces déclarations apparaissent, au demeurant, d’autant plus vraisemblables que le recourant avait déjà publié des photographies sur son compte Whatsapp, se mettant en scène avec un couteau. Le grief tiré d’une appréciation arbitraire des preuves et d’un établissement incomplet des faits pertinents doit partant être rejeté. 5. Le recourant conclut à l’annulation de la sanction prononcée à son encontre. 5.1 Le service ACCES II est un établissement de l’enseignement secondaire II au sens de l’art. 84 LIP, ayant pour but de permettre aux élèves allophones de l’enseignement secondaire II l’insertion en formation professionnelle ou scolaire (art. 1 du règlement sur le service d’accueil du degré secondaire II - RSADS-II). 5.2 Selon l’art. 3 al. 1 RASDS-II, les classes d’accueil reçoivent des élèves migrants allophones récemment arrivés à Genève désirant suivre une formation scolaire leur permettant soit de continuer des études soit d’entrer dans une filière professionnelle. L’art. 16 RASDS-II renvoie au REST pour toute problématique non traitée par le RSADS-II. Ce dernier ne prévoit aucune règle sur les sanctions disciplinaires.
- 12/19 - A/632/2025 5.3 Par conséquent, en l’espèce, le REST s’applique. 5.4 La LIP et le REST prévoient un régime de sanctions disciplinaires pour les élèves du degré secondaire II. Au titre des devoirs des élèves, l’art. 115 LIP prévoit que les élèves manifestent, dans leurs propos et dans leur comportement, du respect à l’égard des représentants de l’autorité scolaire, soit des membres du corps enseignant, du personnel administratif et technique et de la direction de l’établissement, ainsi que de leurs camarades (al. 1). Tout acte de violence, sous toutes ses formes, commis par des élèves dans ou hors cadre scolaire à l’encontre des représentants de l’autorité scolaire et de leurs biens est interdit. Il en va de même de tout acte de violence commis par des élèves à l’encontre de leurs camarades (al. 2). Les élèves se conforment aux ordres et instructions donnés par tout représentant de l’autorité scolaire (al. 3). Ils sont tenus de se rendre en classe selon les horaires établis (al. 4). Ils portent une tenue vestimentaire correcte et adaptée au cadre scolaire (al. 5). Ils prennent soin des locaux et du matériel mis à leur disposition (al. 6). Sous réserve de l’autorisation formelle de l’enseignant, l’usage de tout support électronique privé est interdit (al. 7). Les élèves doivent observer les lois et règlements de l’ordre juridique suisse ainsi que la réglementation propre à leur établissement (art. 41 al. 1 REST). Il ressort du mémento élèves 2024-2025 du Service Accueil ACCES II (p. 21) que toute violence est prohibée dans l’enceinte de l’école. Par violence on entend tout abus de force, exercé de manière physique, verbale ou morale contre quiconque dans l’école, les comportements manifestement agressifs ainsi que les déprédations sur le matériel et les locaux. Tout élève surpris en possession d’une arme, même factice ou de tout objet jugé dangereux sera immédiatement suspendu et dénoncé à la police. Selon le mémento élèves 2024-2025 du E______, tout élève surpris en possession d’une arme ou de tout objet jugé dangereux sera immédiatement suspendu et dénoncé à la police. Toute violence est prohibée dans l’enceinte de l’école (p. 17). Le mémento précise que par violence, on entend tout abus de force, exercé de manière physique, verbale ou morale contre quiconque dans l’école ou sur les réseaux sociaux, les comportements manifestement agressifs, ainsi que les déprédations sur le matériel et les locaux. La direction prend des mesures préventives et applique des sanctions. 5.5 Selon l’art. 118 al. 1 LIP, l’élève qui ne se conforme pas aux instructions des représentants de l’autorité scolaire, qui perturbe l’enseignement ou toute autre activité organisée par ou placée sous la responsabilité de l’école, qui viole de toute autre manière les dispositions légales ou réglementaires, fait l’objet d’interventions pédagogiques et/ou de sanctions disciplinaires proportionnées à la faute commise. Les élèves qui enfreignent les règles, soit intentionnellement soit par négligence, commettent une faute disciplinaire et peuvent faire l’objet d’interventions
- 13/19 - A/632/2025 pédagogiques et/ou d’une sanction disciplinaire, selon la gravité de l’infraction (art. 41 al. 2 REST). Une faute disciplinaire, sous réserve de l’art. 28 al. 1 REST, ne peut entrainer que des interventions pédagogiques et/ou l’une des sanctions prévues par les art. 48 à 51 REST. Lorsqu’il statue à l’encontre d’un élève mineur, le conseil de discipline est composé, outre son président, pour le niveau d’enseignement concerné, de deux représentants de l’autorité scolaire dont un représentant de la direction générale, d’un membre représentant le corps enseignant et d’un membre représentant les parents d’élèves (art. 119 al. 3 LIP). Lorsqu’il statue à l’encontre d’un élève majeur, ce dernier est remplacé par un membre représentant les élèves majeurs (art. 119 al. 4 LIP). Lorsqu’une situation identique concerne au moins un élève mineur et un ou plusieurs élèves majeurs, un membre représentant les parents d’élèves fait partie du conseil de discipline (art. 119 al. 5 LIP). 5.6 Dans la décision entreprise, le conseil de discipline a retenu que le recourant avait proféré des menaces et des insultes envers D______ dans un cadre privé, puis lui avait demandé de venir à un rendez-vous afin de « régler les problèmes », soit avec l’intention d’en découdre. Il avait donc des intentions délictueuses lorsqu’il s’était rendu le 12 décembre 2024 sur le site du E______. Une bagarre s’était ensuite produite alors que le recourant discutait avec D______. Trois jeunes étaient alors arrivés derrière le bâtiment du E______ et un autre jeune, F______, avait été blessé en recevant un coup de marteau à l’épaule et un jet de spray de gaz au visage. Le recourant n’avait pas pris part à la bagarre et avait quitté la scène dès le début de celle-ci, sans contacter ensuite un enseignant du E______. Il avait indiqué ne pas connaître les protagonistes de la bagarre, tout comme l’avait déclaré D______. Ensuite, une fois la bagarre terminée, le recourant était allé sur le site du E______ en ayant un couteau à cran sur lui, qu’il avait brandi à l’encontre d’D______, d’I______ et de H______. Il ne semblait toutefois pas avoir eu l’intention de s’en servir et ne s’était pas montré menaçant avec ledit couteau. Le recourant avait ainsi menti en déclarant, lors de son audition, qu’il n’avait pas de couteau dans sa poche, D______ et deux de ses amis ayant déclaré le contraire. Ce faisant, il avait violé son obligation de collaboration à la constatation des faits. En tenant compte du contenu des messages vocaux qu’il avait envoyés à D______ avant le 12 décembre 2024, ses intentions semblaient établies, même s’il n’avait finalement pas utilisé son couteau. Le simple fait d’être dans un périmètre scolaire, soit celui du E______, avec des intentions délictueuses et avec en sa possession un couteau, contrevenait à plusieurs règles de comportement et notamment à l’art. 115 al. 2 LIP. Il contrevenait également au mémento élèves 2024-2025 du service d’accueil ACCES II, notamment à son article relatif à l’alcool, drogues, cigarettes et violence à la page 21 dudit mémento. Du fait que le recourant n’était pas dans le périmètre de l’ACCES II mais dans celui du E______, il contrevenait également à l’article relatif aux armes et violence à la page 17 du mémento élèves 2024-2025 du E______.
- 14/19 - A/632/2025 Même si l’enquête n’avait pas permis de déterminer que la bagarre avait été organisée par le recourant, celui-ci avait donné rendez-vous à D______ par de nombreux messages vocaux, envoyés par WhatsApp, avec un langage menaçant et très fleuri. Le comportement du recourant était grave et méritait une sanction disciplinaire, puisqu’il n’aurait pas dû essayer de résoudre seul un conflit mais aurait dû en référer à un adulte. La chambre de céans constate, tout d’abord, qu’il est établi, tant sur la base du dossier du conseil de discipline que de la première audience tenue dans le cadre de la procédure pénale, que le recourant n’a pas contesté avoir proféré des menaces à l’égard d’D______ les 8 et 11 décembre via WhatsApp. Ces faits, avérés et non contestés, ressortent des éléments du dossier devant le conseil de discipline mais également des déclarations du recourant devant le juge des mineurs le 19 juin 2025 et des messages vocaux versés au dossier. L’ordonnance de classement du 29 janvier 2026 a d’ailleurs retenu que les faits dénoncés dans la plainte étaient constitutifs « a priori » de menaces, au sens de l’art. 180 CP (par renvoi de l’art. 1 al. 1 let. a DPMin). Or, comme l’a retenu l’autorité intimée, le recourant n’aurait pas dû résoudre seul le conflit avec D______, mais aurait dû s’en ouvrir auprès d’un adulte. Il est par ailleurs établi, au terme d’une appréciation des preuves qui peut être suivie (supra consid. 4), que le recourant avait un couteau en sa possession, même s’il ne l’a pas utilisé, ni même brandi lors de l’altercation. Or, comme l’a retenu l’autorité précédente, le simple fait d’entrer dans un périmètre scolaire après avoir proféré des menaces à l’égard de l’un des élèves, muni d’un couteau, contrevient à plusieurs règles de comportement, notamment à l’art. 115 al. 2 LIP, ainsi que les mémentos élèves 2024-2025 du service d’accueil ACCES II et du E______. Une sanction apparaît ainsi fondée quant à son principe. 6. Reste à examiner si la sanction est conforme au principe de la proportionnalité. 6.1 L’art. 49 al. 1 REST prévoit que l’élève fautif peut être sanctionné, par la direction d’un établissement ou d’un centre de formation professionnelle par une retenue dans l’établissement ou l’école, mais d’une durée maximale de quatre heures (let. a) ; une activité d’intérêt général hors du temps scolaire et dans le cadre de l’établissement ou de l’école d’une durée maximale de deux semaines (let. b) ; l’exclusion d’un ou plusieurs cours d’une durée d’une demi-journée à un maximum de trente jours scolaires d’affilée pour les élèves en voie plein temps (let. c). Est de la compétence de la direction du centre de formation professionnelle, lorsque celui-ci comporte des directions d'école, l'exclusion, d'une durée de plus de 5 jours jusqu'à un maximum de 30 jours scolaires d'affilée pour les élèves en voie plein temps et de plus de une semaine jusqu'à un maximum de six semaines scolaires d'affilée pour les élèves en voie duale (al. 3). Selon l’art. 49 al. 4 REST, sont de la compétence du conseil de discipline l’exclusion d'un établissement, d'une école ou d'un centre de formation professionnelle, de plus de 30 jours scolaires d'affilée (let. a) ; l'exclusion, pour une
- 15/19 - A/632/2025 année au plus, de toute filière à plein temps d'une école ou d'un centre de formation professionnelle (let. b) ; l’exclusion d'une filière à plein temps, pour trois ans au plus (let. c). Le conseil de discipline est saisi par le secrétariat général du département (art. 119 al. 7 LIP et 50 al. 1 REST). Lorsque l’autorité est amenée à choisir la sanction appropriée, elle dispose d’un large pouvoir d’appréciation, que la chambre de céans ne peut revoir que si le choix opéré constitue une violation du droit, y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation (art. 61 LPA), n’étant pas compétente pour revoir l’opportunité. 6.2 Le droit disciplinaire est un ensemble de sanctions dont l'autorité dispose à l'égard d'une collectivité déterminée de personnes, soumises à un statut spécial ou qui, tenues par un régime particulier d'obligations, sont l'objet d'une surveillance spéciale. Il permet de sanctionner des comportements fautifs – la faute étant une condition de la répression – qui lèsent les devoirs caractéristiques de la personne assujettie à cette relation spécifique, lesquels en protègent le fonctionnement normal. Il s'applique aux divers régimes de rapports de puissance publique, et notamment aux détenus. Le droit disciplinaire se caractérise d'abord par la nature des obligations qu'il sanctionne, la justification en réside dans la nature réglementaire des relations entre l'administration et les intéressés. L'administration dispose d'un éventail de sanctions dont le choix doit respecter le principe de la proportionnalité (ATA/670/2015 du 23 juin 2015 ; Pierre MOOR/Étienne POLTIER, Droit administratif, vol. 2, 3e éd., 2011, p. 142 à 145 et la jurisprudence citée). La sanction disciplinaire n’est pas destinée à punir une personne pour la faute commise, mais à assurer, par une mesure de sanction administrative, le bon fonctionnement du corps social auquel il appartient. C’est à cet objectif que doit être adaptée la sanction, dont le choix et la nature doivent être appropriés au genre et à la violation des devoirs et ne pas aller au-delà de ce qui est nécessaire pour assurer les buts d’intérêts publics recherchés. À cet égard, l’autorité doit tenir compte en premier lieu d’éléments objectifs, et de facteurs subjectifs tels que la gravité de la faute, ainsi que les mobiles et les antécédents de l’intéressé (ATA/101/2010 du 16 février 2010). À cet égard, les sanctions disciplinaires sont régies par les principes généraux du droit pénal, de sorte qu’elles ne sauraient être prononcées en l’absence d’une faute. La notion de faute est admise de manière très large en droit disciplinaire et celle-ci peut être commise consciemment ou par négligence, la négligence n’ayant pas à être prévue dans une disposition expresse pour entraîner la punissabilité de l’auteur (ATA/670/2015 déjà cité). Dans le domaine scolaire, la sanction disciplinaire à l’encontre d’un élève doit en outre tenir compte de la mission éducative de l’école. C’est particulièrement le cas dans l’enseignement obligatoire, dans le cadre duquel un renvoi à durée indéterminée sans prises de mesures remplaçant l’enseignement en classe, est contraire au droit fondamental à un enseignement de base suffisant garanti par l’art. 19 Cst. Ce droit peut néanmoins être limité par l’intérêt public à la bonne
- 16/19 - A/632/2025 marche de l’école et le droit des autres élèves à profiter de conditions permettant de bénéficier d’un enseignement de base suffisant (ATF 129 I 12). Si les limites temporelles des sanctions d’éloignement comme les exigences d’accompagnement pédagogiques en pareilles situations sont moindres dans le secteur de l’enseignement post obligatoire, elles n’en disparaissent pas complètement pour autant. C’est particulièrement le cas à Genève dont l’art. 24 al. 1 de la Constitution de la République et canton de Genève du 24 mai 1847 (Cst. Gen. - A 2 00) garantit le droit à l’éducation, à la formation et à la formation continue et dont l’art. 1 RES ne distingue pas, dans ses objectifs généraux, l’enseignement obligatoire du postobligatoire (ATA/1396/2025 du 16 décembre 2025 consid.
E. 9
décembre 2025 consid. 3.13 et l’arrêt cité). En procédure administrative, tant fédérale que cantonale, la constatation des faits est gouvernée par le principe de la libre appréciation des preuves (art. 20 al. 1 2e phr. LPA ; ATF 139 II 185 consid. 9.2 ; 130 II 482 consid. 3.2 ; ATA/573/2015 du 2 juin 2015 consid. 5.a). Le juge forme ainsi librement sa conviction en analysant la force probante des preuves administrées, et ce n'est ni le genre, ni le nombre des preuves qui est déterminant, mais leur force de persuasion (ATA/880/2021 du 31 août 2021 consid. 3b ; ATA/1162/2015 du 27 octobre 2015 consid. 7).
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